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CJCE, 27 févr. 2002, Herbert Weber, Aff. C-
37/00 [Conv. Bruxelles, art. 5.1]

Aff. C-37/00, Concl. F. G. Jacobs 

Dispositif 1 (et motif 36) : "(...) Un travail accompli par un salarié sur des installations fixes ou
flottantes situées sur ou au-dessus du plateau continental adjacent à un État contractant, dans
le cadre de l'exploration et/ou de l'exploitation de ses ressources naturelles, doit être
considéré comme un travail accompli sur le territoire dudit État pour les besoins de
l'application de l'article 5, point 1, de la convention de Bruxelles".

Dispositif 2 (et motif 58) : "L'article 5, point 1, de [la convention de Bruxelles] doit être
interprété en ce sens que, dans l'hypothèse où le salarié exécute les obligations résultant de
son contrat de travail dans plusieurs États contractants, le lieu où il accomplit habituellement
son travail, au sens de cette disposition, est l'endroit où, ou à partir duquel, compte tenu de
toutes les circonstances du cas d'espèce, il s'acquitte en fait de l'essentiel de ses obligations à
l'égard de son employeur.

S'agissant d'un contrat de travail en exécution duquel le salarié exerce les mêmes activités au
profit de son employeur dans plus d'un État contractant, il faut, en principe, tenir compte de
toute la durée de la relation de travail pour déterminer le lieu où l'intéressé accomplissait
habituellement son travail, au sens de ladite disposition.

À défaut d'autres critères, ce lieu est celui où le travailleur a accompli la plus grande partie de
son temps de travail.

Il n'en serait autrement que si, au regard des éléments de fait du cas d'espèce, l'objet de la
contestation en cause présentait des liens de rattachement plus étroits avec un autre lieu de
travail, cas dans lequel ce lieu serait pertinent aux fins de l'application de l'article 5, point 1, de
ladite convention.

Au cas où les critères définis par la Cour ne permettraient pas à la juridiction nationale de
déterminer le lieu habituel de travail visé par l'article 5, point 1, de ladite convention, le
travailleur aura le choix d'attraire son employeur soit devant le tribunal du lieu de
l'établissement qui l'a embauché, soit devant les juridictions de l'État contractant sur le
territoire duquel est situé le domicile de l'employeur".
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Dispositif 3 (et motif 62) : "Le droit national applicable au litige au principal n'a aucune
incidence sur l'interprétation de la notion de lieu où le travailleur accomplit habituellement son
travail, au sens de l'article 5, point 1, de ladite convention, qui fait l'objet de la deuxième
question".
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